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D epuis l’automne 2019, L’Hémicycle se réinvente !  
Plus belle, plus riche, se projetant au-delà du 
pouvoir parlementaire pour ouvrir le dialogue 
avec l’État, les collectivités, les entreprises, 
les parties prenantes, la revue s’ouvre au 

monde qui l’entoure… Elle devient une source d’information 
de référence pour tous les acteurs de la décision politique et 
publique.

Trimestrielle, L’Hémicycle garde ce qui a fait d’elle une 
marque de référence : le seul titre à être distribué à l’Assemblée 
nationale, au Sénat et dans l’ensemble des lieux de décision, 
une rédaction de premier plan (Éric Naulleau, Pascale Tournier, 
Jean Quatremer, François Clemenceau, Benoît Duteurtre, 
Bruno Fuligni, Claire de Lambilly, Pierre Januel réunis autour 
d’Éric Revel, directeur de la publication), une ligne éditoriale 
particulièrement exigeante.

L’Hémicycle, c’est 100 pages d’interviews, d’analyses, 
d’enquêtes, de débats, de portraits, de lectures, d’Histoire 
qui font aimer la politique et qui valorisent ses acteurs. C’est 
100 pages autour des nouveaux sens de la politique, 100 pages 
autour des liens féconds qui se créent avec les territoires, les 
entreprises, la société civile, les associations, 100 pages pour 
explorer un monde qui se transforme devant nous, avec nous…

L’Hémicycle, c’est aussi un site internet (lhemicycle.com), 
une lettre bimensuelle et un dispositif réseaux sociaux.  
Ce sont aussi des partenariats avec Public Sénat - la chaîne des 
territoires, Sciences-Po/CEVIPOF, Harris Interactive…

/

Nouvelle direction de création, pages aérées, iconographie choisie.
Le design de L’Hémicycle a été revu. Parce que le fond doit entrer 
en résonance avec la forme, cette nouvelle formule a été conçue à partir 
des besoins et aspirations des lecteurs d’aujourd’hui.

Texte
BRUNO FULIGNI

Illustrations 
KRISTELLE RODEIA

n politique, on peut donner son nom à un 
amendement, à une loi, à une réforme, 
voire à un emprunt ou à un avantage 
fiscal. Quelques élus le donnèrent à un 
plat, ce qui leur conféra une notoriété 
plus durable.

Certains, il est vrai, ne l’ont pas fait exprès. Ainsi, 
le comte de Germiny, ministre des Finances en 
1851 et gouverneur de la Banque de France : son 
nom fut donné à un potage parce que la recette 
était à base d’oseille… De même, en Italie, une 
viande « à la Robespierre » est tout simplement 
taillée au couteau, avec la netteté d’un couperet 
de guillotine – de sorte qu’on peut commander 
un « châteaubriant à la Robespierre », mets qui 
aurait fait frémir l’écrivain et ministre royaliste. 
Plus récemment, c’est une polémique qui fit 
naître un délicieux dessert helvétique, le soufflé 
Mitterrand : lors de son voyage officiel en Suisse, 
en 1983, le président français eut droit à un soufflé 
à l’absinthe, alors que cet alcool était prohibé 
depuis 1908 dans la Confédération…

ENTRECÔTES À LA MIRABEAU

Dans la plupart des cas, toutefois, c’est la répu-
tation d’épicurien d’un homme politique qui lui 
vaut l’honneur de baptiser un plat. Si l’affreuse 
trogne de Mirabeau (voir page 98) lui valut de 
parrainer une recette de turbotin, c’est au solide 
appétit du grand tribun qu’on doit les entrecôtes 
à la Mirabeau, aux anchois et olives, en réminis-
cence de ce bailliage de Provence qu’il représenta 
aux États généraux. 

Un gourmet comme Cambacérès, dont les dîners 
et après-dîners faisaient et défaisaient la vie 
publique sous le Consulat et l’Empire, a quant à 
lui donné son nom à tant de plats qu’on pourrait 
presque composer tout un menu à la mémoire de 
l’archichancelier : un potage-crème, une truite 
truffée farcie de purée d’écrevisses, un turbot de 
même graisse, une poularde farcie, mais aussi 
une timbale de macaronis au foie gras et, pour le 
dessert, un ananas au kirsch servi sur un blanc-
manger aux pistaches… 

TANT D’HOMMES POLITIQUES S’ÉPUISÈRENT À DONNER LEUR NOM À UNE LOI… 
QUELQUES-UNS IMMORTALISÈRENT AUTREMENT LEUR PATRONYME, EN ENTRANT  

DANS L’HISTOIRE GASTRONOMIQUE : DU TURBOTIN MIRABEAU AU SOUFFLÉ 
À L’ABSINTHE MITTERRAND, PETITE HISTOIRE DES PLATS POLITIQUES.

E
P A R L E M E N T A I R E
Cuisine

La sole

A N D R É  T A R D I E U
➳ Prendre une très belle sole, et 
beurrer un plat à gratin frotté avec un peu 
d’échalote et un peu d’ail où on la fera cuire 
meunière • Puis, jeter de l’échalote hachée 
dans un beurre noisette, passer au chinois 
sur la sole, et envoyer bouillant.

8988

PASSÉ-PRÉSENT PASSÉ-PRÉSENTPASSÉ-PRÉSENT

Chrysoula Zacharopoulou

LE NOUVEAU 
VISAGE 

DE L’EUROPE
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NÉE À SPARTE, ÉLEVÉE À CORINTHE, ÉTUDIANTE EN MÉDECINE À ROME 
AVANT DE TERMINER SON INTERNAT À STRASBOURG, CHRYSOULA ZACHAROPOULOU 

A EXERCÉ LA GYNÉCOLOGIE À PARIS AVANT D’ÊTRE ÉLUE, LE 26 MAI DERNIER, EURODÉPUTÉE. 
LA SEULE ÉLUE, SUR 751, À L’ÊTRE DANS UN PAYS DONT ELLE NE POSSÈDE PAS 
LA NATIONALITÉ. CETTE GRECQUE, ENVOYÉE PAR LES FRANÇAIS À BRUXELLES, 

MÉRITAIT SANS DOUTE UN PORTRAIT.

Texte
CLAIRE DE LAMBILLY

Photographie
DAVID FITT

 

S on parcours ressemble à 
une Odyssée moderne, 
à un chemin initiatique 
dans cette Europe début 
XXIe siècle dont elle est 
aujourd’hui une repré-
sentante, et qui l’a telle-
ment façonnée. « Pour 

les Grecs, l’entrée dans la Communauté euro-
péenne, en janvier 1981, a marqué une nouvelle 
ère de liberté. On n’imagine pas à quel point. 
Et j’ai eu la chance d’être une adolescente 
dans les années 1980. Tout semblait possible… 
Magique ! », s’exclame la députée.

Andréas Papandréou arrive au pouvoir, quelques 
mois après François Mitterrand en France, le 
peuple rêve de classe moyenne et de liberté, la 
dictature des colonels (1967-1974) paraît bien 
loin. La jeune Chrysoula est élevée dans un 
milieu de gauche qui ne transige pas avec les 
valeurs. Son père, policier, lui enseigne que seul 
l’exemple compte, que le respect qu’on inspire 
est à la mesure de ses actes, que la mollesse est 
dangereuse, que l’humilité est à la base de tout. 
De cette « fondation grecque bien solide », selon 
ses mots, elle n’oubliera rien, et ne se départira 
jamais de ce mélange qui la constitue : dureté et 
soif de justice. L’engagement de l’eurodéputée est 
le prolongement de ce qui a toujours été l’idéal de 
sa famille. Gare à celui qui voudra la faire plier !

PARS LOIN SI TU VEUX 
SAVOIR QUI TU ES

L’école grecque a le tempérament de la 
Méditerranée : généreux. Les meilleurs tendent 
la main aux plus faibles, la classe est un collectif. 

Excellente élève, Chrysoula Zacharopoulou 
passe des heures à soutenir ceux qui sont à la 
peine. Une tradition qui, chez elle, est restée 
bien ancrée… « L’année du bac, beaucoup 
de camarades de classe venaient préparer 
l’examen chez moi, ils pouvaient compter sur 
mes explications… J’adorais ces moments de 
partage, sûrement plus que mes parents, qui 
en avaient assez de ce défilé ! ». Chrysoula 
travaille beaucoup, elle aime les danses tradi-
tionnelles (un art, chez elle) et lire. Surtout Níkos 
Kazantzákis, l’auteur de Zorba le Grec, de La 
dernière tentation, ancien étudiant de Bergson 
au Collège de France qui, sur sa tombe, en Crête, 
a pour épitaphe : « Je n’espère rien, je ne crains 
rien, je suis libre ». Un état d’esprit qui a toujours 
été celui de Chrysoula Zacharopoulou. À douze 
ans, elle rêve de partir, de voyager, de s’évader. 
Les nombreux amis de la famille, parmi lesquels 
de nombreux Grecs partis vivre en Argentine, 
aux États-Unis, en Allemagne, en Autriche, la 
fascinent par leurs récits. « Je rêvais, j’appre-
nais, c’était tellement stimulant. Et puis, les 
Grecs le savent depuis Homère : il faut savoir 
partir loin pour savoir qui tu es ».

CORINTHE, ROME, 
STRASBOURG

Lorsqu’une de ses amies se rend en Italie et lui 
en dresse un beau tableau, elle dit simplement : 
« Je veux aller faire mes études à Rome ! ». Et 
elle y arrive, quelques mois plus tard, le 24 juillet 
1995, sous une chaleur écrasante… « Les pins 
parasols, les Vespa, l’élégance de ce peuple 
qui pouvait vivre aristocratiquement sous 40° 
à l’ombre… je me suis dit : voici mon pays ! » 
À Rome, elle devient interne en médecine, 
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Du fond et de la forme La nouvelle revue 
de référence des 5  000 personnes
QUI FONT LA DÉCISION 

EN FRANCE 50 % des maires qui ne souhaitaient pas, à cette 
époque, s’engager pour un nouveau mandat. Ce 
chiffre masque, toutefois, des disparités entre 
les communes de plus de 30 000 habitants (36 % 
contre un nouveau mandat) et celles de moins de 
1 500 habitants (58 %). Derrière ces deux chiffres 
se cache une partie du paradoxe municipal. En 
effet, les Français restent très attachés à la rela-
tion de proximité nouée avec leurs représen-
tants municipaux mais ces derniers sont prêts 
à jeter l’éponge pour deux raisons. Tout d’abord, 
ils se sentent de plus en plus dépossédés de 
leurs compétences en raison d’une montée en 
puissance des intercommunalités. Comme en 
témoignait ce maire d’une commune de moins 
de 1 000 habitants dans le Jura, « les pertes de 
compétences successives au profit de l’inter-
communalité ainsi que les baisses de dotations 
sont autant de raisons de se sentir découragé et 
de plus en plus inutile. Tout cela entraîne une 
perte de proximité et de crédibilité avec notre 
population ». Ensuite, ils estiment que leur vie 
personnelle et/ou professionnelle n’est pas ou 
peu compatible avec l’engagement de maire, qui 
pour nombre d’entre eux suppose une disponi-
bilité de tous les instants. Et cet investissement 
n’est pas toujours reconnu par les administrés, 
et encore moins par l’État, selon le témoignage 
de plusieurs maires.

QU’ATTENDRE DES 
PROCHAINS MAIRES ?

Les sources d’insatisfaction des maires 
tranchent donc avec la représentation positive 
qu’en ont les Français. Par-delà le bilan perçu 

des élus municipaux, les citoyens expriment 
une très grande variété de demandes d’actions 
publiques locales. Si certaines d’entre elles sont 
classiques et relèvent du domaine d’interven-
tion des maires, d’autres sont nouvelles et se 
heurtent à un champ de compétences inexistant 
au plan municipal. Par exemple, la préservation 
ou le développement des services (publics) de 
proximité s’affirment comme une forte reven-
dication attendue des administrés envers leur 
prochain maire. La crise politique de l’hiver 
dernier révèle de manière aigüe le lien de proxi-
mité à reconstruire pour faire de la politique et 
inscrire la démocratie municipale comme l’une 
des priorités pour restaurer la confiance entre 
représentants et représentés. Le témoignage 
du maire d’une commune de 1 200 habitants 
dans le Rhône indiquant qu’« aujourd’hui, les 
maires ne sont plus considérés, n’ont plus de 
marge de manœuvre pour mettre en place des 
services de proximité » résume à lui seul la 
sonnette d’alarme tirée par plusieurs respon-
sables municipaux à propos de l’urgence à 
maintenir par des services et commerces de 
proximité des lieux de socialisation, remparts 
à l’isolement individuel.

C’est d’ailleurs cette thématique du bien 
commun et du vivre ensemble qui ressort nette-
ment des attentes des Français vers leur prochain 
maire. Préserver l’environnement et attirer des 
services de proximité se détachent des priorités 
d’action locale, confirmant le dilemme auquel les 
maires sont exposés. Car répondre à ces enjeux 
implique nécessairement d’installer un dialogue 
sur la répartition des compétences entre les 
différents échelons administratifs. Privilégier 
l’intercommunalité peut sembler une solution, 
mais elle reste perçue comme le problème pour 
nombre de maires de communes de moins de 
5 000 habitants.

Si la France reste une nation construite autour 
de l’État, oublier la République des territoires 
revient à tuer dans l’œuf l’élan décentralisateur 
souhaité par le président de la République en 
réponse à la crise des Gilets Jaunes. ◗

ATTENTES DES FRANÇAIS VERS LEUR PROCHAIN MAIRE

Préserver l’environnement sur le territoire de la commune  47 %
Attirer ou maintenir les services de proximité  42 %
Contribuer à plus de sécurité et de tranquilité publique  34 %
Baisser les impôts  34 %
Attirer des entreprises et lutter contre le chômage  30 %
Revitaliser le centre-ville ou le centre-bourg  26 %
Favoriser la mobilité  19 %
Développer l’action culturelle et sportive  17 %
Développer les services pour les personnes âgées  17 %
Réduire les dépenses de personnel  15 %
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D’UNE ÉLECTION
À L’AUTRE

PIERRE-HENRI BONO ET MARTIAL FOUCAULT, ENQUÊTE CEVIPOF-AMF.

2014-2020

Comment les maires
ont-ils été élus en 2014 ?

  liste élue
au second tour

 liste élue
au premier tour

 Plurinominal
élue au premier tour

 Plurinominal
élue au second tour

Donnée manquante

TYPE DE SCRUTINS
ET RÉSULTATS

Comment les maires
ont-ils été élus en 2014 ?

À partir de l’enquête CEVIPOF – 
AMF (juillet 2019) auprès de 15 308 
personnes, la carte ci-contre 
représente le souhait de candidature 
des maires sortants pour les 
prochaines élections municipales. 
Avec un score moyen de 61 % sur 
l’ensemble du territoire, les régions 
d’Auvergne-Rhône-Alpes, PACA, 
Bretagne sont celles où les habitants 
souhaitent le plus fortement
un renouvellement de leurs 
édiles municipaux. La situation 
est semblable à Paris et dans 
les départements de la première 
couronne.

À l’inverse, plus de 80 % des habitants 
de communes de l’Aisne, du Calvados, 
de Charente, de l’Eure, de l’Orne, 
et du Lot-et-Garonne expriment le 
souhait de voir leur maire être de 
nouveau candidat en mars 2020.

À l’inverse, plus de 80 % des habitants 
de communes de l’Aisne, du Calvados, 

61 %
de la population

des régions d’Auvergne-
Rhône-Alpes, PACA, 
Bretagne souhaitent
un renouvellement

de leurs édiles
 municipaux.

61 %
de la population

des régions d’Auvergne-
Rhône-Alpes, PACA, Rhône-Alpes, PACA, 
Bretagne souhaitent
un renouvellement

de leurs édiles
 municipaux.

ESTIMATION DU POURCENTAGE
DE COMMUNES AVEC LE SOUHAIT
D’UNE NOUVELLE CANDIDATURE
DU MAIRE SORTANT

Plus de 80 %
De 70 % à 80 %
De 60 % à 70 %
De 50 % à 60 %
Moins de 50 %

Souhait de candidature du maire
sortant en mars 2020

Les élections municipales 
françaises se déroulent selon 
deux modes de scrutin :

• Pour les communes 
de plus de 1 000 habitants 
(soit 25 500 communes), 
les conseillers municipaux sont 
élus au scrutin proportionnel, 
de liste, à deux tours avec prime 
majoritaire accordée à la liste 
arrivée en tête. Les listes doivent 
aussi être composées d’autant 
de femmes que d’hommes.

• Pour les communes de moins
de 1 000 habitants (soit 9 500),
les conseillers municipaux
sont élus au scrutin majoritaire 
plurinominal avec panachage.
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Propos reccueillis par
HONORÉ MUSAT

Illustration
LILA BRIAND

Sébastien Lecornu
QUAND « LE GRAND

DÉBAT » FAIT
AVANCER LA LOI

— LA MORT, CET ÉTÉ, DU MAIRE DE SIGNES, JEAN-MATHIEU MICHEL,
A CRÉÉ UNE VIVE ÉMOTION. LA DÉMOCRATIE REPRÉSENTATIVE CONNAÎT-
ELLE UNE CRISE SANS PRÉCÉDENT ?

SÉBASTIEN LECORNU Ce drame met en lumière le fait qu’aujourd’hui, en plus du senti-
ment de complexité et de dépossession que nos élus ressentent, ils peuvent aussi 
être victimes de leur engagement. C’est quelque chose de nouveau. Je ne peux pas le 
déconnecter d’une tendance plus globale : l’installation de la violence en politique. 
C’est un poison pour la vie démocratique. Il faut empêcher sa banalisation. Depuis 
que je me suis engagé en politique, j’ai subi un très grand nombre d’insultes, et j’ai 
longtemps considéré que cela faisait partie du « job ». Mais nous devons faire atten-
tion, car cela commence par des insultes, cela se poursuit par des graffi  tis sur les 
permanences ou les maisons des élus, et cela peut aujourd’hui aller beaucoup plus 
loin : la violence physique. Il faut une condamnation ferme de cette violence. Je note 
que les sénateurs ont condamné les attaques subies par les maires. La même fermeté 
doit être employée pour condamner celles subies par leurs collègues députés…

— UN REPROCHE QUE VOUS ADRESSEZ AU PRÉSIDENT DU SÉNAT, 
GÉRARD LARCHER ?

S. L. Sur ces sujets, ne lançons pas de polémique, car cela aff aiblirait notre démo-
cratie tout entière. Nous devons défendre l’ensemble des élus, être dans le même état 
d’esprit que celui qui nous a réunis au moment des attentats. Je connais bien Gérard 
Larcher, et je suis certain qu’il défendra, à l’avenir, avec la même vigueur députés et 
élus locaux. Plus concrètement, il faut aussi de la résilience. Peut-être ne faut-il plus 
qu’un maire soit obligé d’aller plusieurs fois au contact d’un contrevenant inutile-
ment. Sans aller jusqu’à faire du maire un policier municipal ou un garde champêtre, 
nous pouvons lui donner de nouveaux outils pour faire respecter la loi ; des amendes 
administratives, par exemple, dans certains cas qui empoisonnent la vie au quotidien 
d’une commune. De la même manière, nous devons mieux l’accompagner juridi-

LE MINISTRE CHARGÉ DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES RAPPELLE LA GENÈSE 

ET LES OBJECTIFS DE LA RÉFORME 
DU STATUT DES MAIRES. ET IL REVIENT 

SUR LES AGRESSIONS SUBIES PAR NOMBRE 
D’ENTRE EUX CES DERNIERS MOIS.
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quement, à travers la protection fonctionnelle, qui sera prise en charge dans toutes 
les communes (que le maire soit victime ou accusé). Cet accompagnement juridique 
sera élargi à un accompagnement psychologique, qu’il ne faut pas négliger. C’est une 
idée proposée par un maire agressé. Il ne faut pas, enfin, oublier le volet symbolique. 
Nous décorons certains agents de l’État, comme les pompiers quand ils font acte de 
courage, nous pouvons également proposer nos élus locaux pour les mêmes raisons 
dans les ordres nationaux…

 — LES ÉLUS ONT-ILS RÉELLEMENT BESOIN 
DE CES GRATIFICATIONS ?

S. L. Il faut les remercier. Ce manque de reconnaissance est l’une 
des causes de la crise de vocation des maires. « S’il est maire, 
c’est que la place doit être bonne ! » Combien de fois ai-je entendu 
cette phrase… Quand on arrive au moment des élections munici-
pales, la place est tellement bonne que l’on ne trouve plus un seul 
candidat… Il faut savoir remercier ceux qui s’engagent.

 — ET LES PROTÉGER…

S. L. Oui, par cet accompagnement juridique, psycholo-
gique. Nous avons regardé avec précision la réponse pénale 
dans ce type de situation : elle est quasi systématique. 
Le fait d’être dépositaire de l’autorité publique est toujours pris en compte. Attaquer 
un élu est très sévèrement puni dans notre pays. Nous réfléchissons à étendre le 
champ de cette protection. Vous devez pouvoir en bénéficier si vous êtes adjoint au 
maire, par exemple.

 — VOTRE LOI « ENGAGEMENT ET PROXIMITÉ », QUI REDÉFINIT 
LE STATUT DES MAIRES, SERAIT-ELLE NÉE SANS LA CRISE DES 
GILETS JAUNES ?

S. L. Oui, mais cette loi n’aurait pas été aussi loin sans le « Grand débat national ». Les 
travaux visant à faire évoluer le statut de l’élu local sont anciens. Au début du quin-
quennat, nous avions prévu un texte pour réformer leur formation, et de poursuivre 
le mouvement de simplification. Les quatre-vingt-seize heures d’échanges entre 
le président de la République et les maires nous ont encouragés à aller encore plus 
loin et à proposer ce texte qui va revaloriser ce qui fait notre identité, la commune 
et le maire, dans notre démocratie, alors que ces quinze dernières années ont été 
marquées par une course au gigantisme : les grandes régions, les grands cantons, 
les grandes intercommunalités…

/
« Je connais bien 
Gérard Larcher, 
et je suis certain 
qu’il défendra, 
à l’avenir, avec 

la même vigueur 
députés et élus 

locaux. »
/
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Pré-commande
Assurez votre visibilité dans L’Hémicycle en complétant le présent 

formulaire et en le retournant à

Stéphane Exposito 
par mail : sexposito@epoka.fr

 ou par courrier :  
L’Hémicycle – Stéphane Exposito –  

48, rue Croix des Petits Champs, 75001 Paris

SOCIÉTÉ/ORGANISME :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

NOM :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

PRÉNOM :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

FONCTION :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

TÉLÉPHONE :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  EMAIL :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

ADRESSE :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  

CODE POSTAL :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  VILLE :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Pré-réservation pour :

■ Simple page : 6 900 €

■ Double page : 12 000 €

■ 2e de couverture : 8 500 €

■ Tribune L’Hémicycle (vidéo) : 5 000 €

■  Pack Club – Membre du Club l’Hémicycle (4 pages de 
publicité, 2 rencontres VIP, des petits déjeuner autour des 
enjeux politiques) : 35 000 €

■  Pack Partenaire – Membre partenaire de l’Hémicycle 
(4 pages de publicité, 4 rencontres VIP, petits déjeuner 
autour des enjeux politiques , 2 tribunes vidéos) : 60 000 €

■ Numéro 501 / Printemps 2020 (mai) ■ Numéro 502 / Été 2020 (septembre) ■ Numéro 503 / Automne 2020 (novembre)

L’HÉMICYCLE
L A  R E V U E
Q U I  A I M E

L A  P O L I T I Q U E


